
 
 
 

  Colloque interactif informel avec des représentants  
de la société civile, y compris des représentants  
d’organisations non gouvernementales et du secteur  
privé, du Dialogue de haut niveau sur la compréhension  
entre les religions et les cultures et la coopération  
en faveur de la paix 
 
 

  Aperçu général 
 

1. Dans sa résolution 61/221 du 20 décembre 2006 (par. 14), l’Assemblée 
générale a décidé « de tenir en 2007 un dialogue de haut niveau sur la coopération 
entre les religions et les cultures en vue de promouvoir la tolérance, la 
compréhension et le respect universel de la liberté de religion ou de conviction et de 
la diversité culturelle, en coordination avec d’autres initiatives du même type ». 

2. Ensuite, dans sa résolution 61/269 du 25 mai 2007, l’Assemblée générale a 
décidé de tenir le Dialogue de haut niveau les jeudi et vendredi 4 et 5 octobre 2007 
au niveau ministériel ou à un niveau aussi élevé que possible. Le Dialogue se 
déroulerait sur trois séances plénières, tenues l’une dans la matinée du 4 octobre et 
les deux autres le 5 octobre. 

3. L’Assemblée générale a également décidé de tenir, dans l’après-midi du 
4 octobre, sous la présidence du Président de l’Assemblée générale, un colloque 
interactif informel avec des représentants de la société civile, y compris des 
représentants d’organisations non gouvernementales et du secteur privé. 

4. Le colloque interactif informel a pour objet de donner l’occasion aux États 
Membres de dialoguer avec des experts de la société civile, y compris 
d’organisations non gouvernementales et du secteur privé, représentant diverses 
régions, cultures et perspectives, à l’appui des efforts déployés pour promouvoir la 
compréhension et la coopération entre les religions et les cultures. Le Président de 
l’Assemblée générale inclura dans ses remarques de clôture, le 5 octobre 2007, les 
points saillants du colloque et distribuera aux États Membres, à une date ultérieure, 
un résumé de ses travaux. 

5. Le Bureau du Président de l’Assemblée générale a constitué une équipe 
spéciale pour l’aider à assurer la participation effective de la société civile, y 
compris de représentants d’organisations non gouvernementales et du secteur privé, 
au colloque interactif. Cette équipe spéciale a pour mission d’aider le Président de 
l’Assemblée générale à organiser le colloque en recommandant des modalités 
d’organisation et en dressant la liste des participants. Une liste complète des 
membres de l’Équipe spéciale, des conseillers et des membres de droit est 
disponible sur le site Web du Président de l’Assemblée générale, à l’adresse 
http://www.un.org/ ga/president/61/. 

6. Le Président de l’Assemblée générale distribuera aux États Membres, pour 
approbation, une liste des personnalités invitées, choisies parmi les représentants de 
la société civile, y compris des organisations non gouvernementales et du secteur 
privé ayant fait acte de candidature. 
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  Modalités d’organisation du colloque interactif informel provisoires 
 

7. Le colloque interactif informel se tiendra dans la salle du Conseil de tutelle et 
sera ouvert et présidé par le Président de l’Assemblée générale. 

8. Après la cérémonie d’ouverture, le colloque sera divisé en deux séances 
consécutives qui pourraient être consacrées à l’examen des questions suivantes : 

 a) « Défis auxquels se heurte aujourd’hui la coopération entre les religions 
et les cultures »; 

 b) « Pratiques et stratégies optimales pour la promotion de la coopération 
entre les religions et les cultures ». 
 

  Inscription, désignation et accréditation des participants 
 

  Inscription des observateurs 
 

9. Les représentants de la société civile, y compris des organisations non 
gouvernementales et du secteur privé, souhaitant assister au colloque en tant 
qu’observateurs doivent manifester leur ferme intention de participer au colloque en 
envoyant un formulaire d’inscription avant le vendredi 10 août 2007, de façon à 
permettre l’installation de sièges en nombre suffisant. 

10. Le formulaire d’inscription peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
http://www.un.org/ga/president/61/follow-up/interreligiousintercultural/registration. 
shtml. 
 

  Désignation des orateurs et autres intervenants 
 

11. Les représentants de la société civile, y compris d’organisations non 
gouvernementales et du secteur privé, souhaitant participer au colloque en tant 
qu’orateurs ou intervenants doivent soumettre un formulaire de candidature dans les 
délais indiqués pour que leur candidature puisse être examinée. 

12. Le formulaire de candidature peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
http://www.un.org/ga/president/61/follow-up/interreligiousintercultural/nomination. 
shtml. 

13. La date limite de soumission des candidatures est fixée au jeudi 26 juillet 
2007. 

14. Les organismes présentant un candidat recevront notification des décisions de 
l’Équipe spéciale début août. 
 

  Critères de sélection des orateurs et autres intervenants 
 

15. L’Équipe spéciale fera des recommandations au Président de l’Assemblée 
générale en vue de l’établissement de la liste des orateurs et autres intervenants en 
fonction des critères suivants : 

 • Expertise/expérience du dialogue entre les religions et les cultures; 

 • Représentation géographique équitable; 

 • Diversité religieuse et culturelle; 

 • Équilibre hommes-femmes; 
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 • Représentation de divers secteurs, notamment d’organisations internationales, 
nationales et communautaires, du secteur privé, des instituts de recherche, des 
milieux universitaires et des médias. 

 

  Visas et autres formalités 
 

16. Les candidats doivent s’informer en temps opportun des formalités à remplir 
pour obtenir un visa pour les États-Unis. Si un visa est nécessaire, il est conseillé de 
le demander deux mois au moins avant la date prévue de l’arrivée au États-Unis. 
 

  Financement 
 

17. Des fonds pourraient être disponibles, sans garantie, pour rembourser les frais 
de voyage et de logement d’un nombre limité de participants. Les demandes de 
remboursement peuvent figurer sur le formulaire de candidature. La priorité sera 
accordée aux participants des pays en développement, en fonction des besoins et de 
la disponibilité de fonds. 
 

  Contact 
 

18. Toute demande de renseignement supplémentaire doit être adressée par 
courrier électronique à : hld-cultureofpeace@un.org. 
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